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RÈGLEMENT DU JEU 
« FÊTE DES MÈRES 2023 » 

 
 
ARTICLE 1 : Société organisatrice 
 
LA SOCIETE ORGANISATRICE, Aéroports de Lyon, S.A. à directoire et conseil de surveillance, au 
capital de 148 000 euros, enregistrée au RCS de LYON sous le numéro 493 425 136 et ayant 
son siège social situé au BP 113 – 69125 LYON-SAINT EXUPERY AEROPORT, organise un jeu 
avec tirage au sort et obligation d’achat du 17 mai au 04 juin 2023 inclus intitulé « Fête des 
mères ». 
 
ARTICLE 2 : Annonce du jeu 
 
Le jeu est annoncé dans les boutiques de l’aéroport participantes, par le biais de supports de 
communication imprimés (affiche, stickers de sol, affichage Decaux, théâtralisation, bulletin 
de jeu, paillasson…) et de supports de communication digitaux (vidéo 360°, affichage digital 
Decaux, vidéo boutique Aelia…).  
 
ARTICLE 3 : Modalités de participation 
 
Ce jeu est ouvert à toutes personnes physiques, majeures, résidant en France Métropolitaine, 
à l’exclusion des personnes travaillant sur la plateforme aéroportuaire Lyon-Saint Exupéry, de 
leur famille et de toute personne ayant collaboré à la conception ou réalisation du jeu. 
 
Comme toute loterie commerciale, ce jeu est régi par le hasard et chaque participant doit 
respecter son esprit et son règlement.  
 
Pour jouer, il suffit de : 
 

- Effectuer un achat (sans minimum) dans les boutiques participantes pour pouvoir 
récupérer un bulletin de jeu. 

- Une première loterie se fait alors par le biais d’une zone de grattage sur le bulletin de 
jeu. Le participant sait immédiatement s’il a gagné un bon d’achat d’une valeur de 10€ 
ou 20€ à utiliser dans les boutiques de l’Aéroport participantes, ou un bon café 
expresso dans les points de vente Arctic Juice&Café, eatsalad, Brioche Dorée ou RELAY 
ou s’il a perdu. 

- Pour la deuxième partie du jeu, le participant doit scanner le QR Code présent sur le 
bulletin de jeu et s’inscrire au tirage au sort en remplissant un formulaire en ligne pour 
tenter de gagner 1 voyage au Royaume-Uni d’une valeur de 1000€. Le participant doit 
procéder à son inscription en indiquant les informations suivantes : nom, prénom, 
adresse e-mail valide, code postal. Il peut accepter de recevoir ou non des 
informations et offres commerciales de Lyon Aéroport et/ou de ses partenaires. Il doit 
accepter le règlement du jeu. 
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- Le tirage au sort a ensuite lieu en fin de jeu pour déterminer le gagnant du voyage au 
Royaume-Uni. 
 

Les bulletins de jeu sont distribués pour tout achat (sans minium) dans les enseignes 
suivantes (aucun bulletin distribué dans les cafés et restaurants) : 
 
TERMINAL 1 - Zone réservée : 

- Aelia Duty Free 
- Looping  
- Fnac 
- The Place #Lyon 
- RELAY 
- L’Occitane en Provence 
- Délices de Lyon  
- Victoria’s Secret 
- Maison DUFOUX 
- LEGO 

 
Pour la première partie de la loterie, les joueurs peuvent participer autant de fois qu’ils le 
souhaitent, sous réserve de faire un achat et d’avoir en leur possession un nouveau bulletin 
de jeu.  
 
Concernant le tirage au sort pour le voyage au Royaume-Uni d’une valeur de 1000€, la 
participation est limitée à une participation par personne (même nom, même prénom et 
même adresse électronique/mail). 
 
Tout comportement abusif ayant pour conséquence une dénaturation du principe même du 
jeu (méthodes, combines, manœuvres permettant de supprimer l’effet de hasard par 
exemple) ou toute tentative de fraude ou de tricherie de la part d’un participant entrainera la 
nullité de sa participation.  
 
ARTICLE 4 : Lots 
 

a. Au jeu de grattage :  
 

- 3 000 bons cafés expresso à utiliser uniquement dans les points de vente Arctic Juice 
& café, Eatsalad, Brioche Dorée et RELAY sur présentation du coupon en caisse. Achat 
en une seule fois dans la boutique, aucun remboursement, ni rendu de monnaie. Le 
bon d’achat est valable jusqu’au 04 juin 2023 
 

- 1 500 bons d’achat d’une valeur de 10€ sont mis en jeu. Ces bons sont à utiliser dans 
une des boutiques de l’aéroport participantes (hors cafés, restaurants et tabac) sur 
présentation du coupon en caisse. Achat en une seule fois dans la boutique, aucun 
remboursement, ni rendu de monnaie. Le bon d’achat est valable jusqu’au 04 juin 
2023. 
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- 500 bons d’achat d’une valeur de 20€ sont mis en jeu. Ces bons sont à utiliser dans 

une des boutiques de l’aéroport participantes (hors cafés, restaurants et tabac) sur 
présentation du coupon en caisse. Achat en une seule fois dans la boutique, aucun 
remboursement, ni rendu de monnaie. Le bon d’achat est valable jusqu’au 04 juin 
2023. 
 

- 35 000 bons « PERDU mais profitez de 10€ OFFERTS pour 95€ d’achats valable dans la 
boutique Mode THE PLACE#LYON ». Offre valable hors promotions en cours, du 17 
mai au 04 juin 2023, sur tous les articles, pour tout achat d’un minimum de 95€ dans 
la boutique THE PLACE#LYON sur présentation de ce coupon en caisse. Achat en une 
seule fois. Ce coupon ne donnera lieu à aucun remboursement, ni rendu de monnaie. 
Le montant de la réduction sera déduit du prix marqué par escompte de caisse. Un 
seul coupon par achat et par personne, non cumulable avec les autres offres 
promotionnelles en cours. La société se réserve le droit de modifier ou annuler tout 
bon de réduction à tout moment, et sans préavis. 

 
 

b. Au tirage au sort, le lot mis en jeu est le suivant :  
 
Un bon cadeau Bleu Voyages d’une valeur de 1 000 € TTC à utiliser dans l’agence de voyage : 
Selectour Bleu Voyages - 213 rue de Gerland, Les Jardins d’Entreprise – Bât B2 - 69007 LYON - 
04 78 69 27 58 selon les conditions d’utilisation suivantes : 
 
Le bon cadeau d’une valeur de 1000€ TTC est valable sur les produits de l’agence au départ 
de l’aéroport de Lyon : vols secs, vol + croisières, vol + location, vol + séjour, vol + circuits, vol 
+ hôtels, etc.  
 
L’agence travaillera avec le bénéficiaire sur son projet voyage et pourra lui faire jusqu’à 4 
devis maximum. Attention, un devis ne garantit pas le prix, seule la confirmation du voyage 
permet de bloquer un tarif (il est important de savoir que dans le voyage les prix varient 
quotidiennement voire plusieurs fois par jour). 
 
La confirmation du voyage donnera lieu à l’établissement d’un contrat de voyage reprenant 
les conditions spécifiques du voyage réservé. 
 
Le bénéficiaire du bon cadeau peut faire participer sur le voyage le nombre de personnes de 
son choix, avec ou sans lien de parenté. 
 
Les bons cadeaux sont nominatifs et non cessibles. 
 
Le bénéficiaire peut choisir le voyage de son choix. Si le montant du voyage choisi est 
supérieur au montant du bon cadeau, alors le bénéficiaire devra s’acquitter du supplément. À 
l’inverse, si le montant du voyage réservé est inférieur au montant du bon cadeau, le lauréat 
pourra utiliser le reliquat pour une nouvelle réservation. 
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Les bons cadeaux pourront être utilisés en 2 fois maximum. 
 
La validité des bons cadeaux est de 24 mois à partir de la date d’émission pour effectuer la 
réservation (le voyage pouvant être consommé au-delà des 24 mois). La validité pourra être 
prolongée de 12 mois notamment en cas de crise sanitaire ou de difficulté particulière pour 
voyager. 
 
Les bons cadeaux voyages ne sont pas remboursables. En cas de litige ou d’annulation 
donnant lieu à un remboursement, cette somme sera obligatoirement remise sur le compte 
bon cadeau du bénéficiaire. Il ne pourra en aucun cas prétendre à un remboursement en 
espèces, virement ou autre sur un compte personnel. 
 
L’agence conseillera systématiquement une assurance voyage. Libre au gagnant de la saisir ou 
non à ses frais. 
 
Les frais de services sont de 30 € / dossier tourisme. Pour des prestations de transport seul, 
les frais sont : 
 
Vols secs : 

- Intérieur France : 20 € / pers / billet 
- Europe et / ou court courrier : 30 € / pers / billet 
- Long courrier : 50 € / pers / billet 

 
Train : 5 € / trajet 
  
Les lots gagnés devront être acceptés comme tels et ne pourront être ni remboursés, ni 
échangés, ni faire l’objet d’une contrepartie pécuniaire. La Société Organisatrice se réserve le 
droit de remplacer le(s) lot(s) par un (des) autre(s) de valeur équivalente, si des circonstances 
indépendantes de sa volonté l’exigent. 
 
ARTICLE 5 : Détermination des gagnants et remise des lots 
 

a. Concernant les dotations « bons d’achat » : 
 
Les gagnants seront déterminés au moyen du hasard par grattage d’une case sur le bulletin 
de jeu : 
 

- Si le message « PERDU mais profitez de 10€ OFFERTS pour 95€ d’achats valable dans la 
boutique Mode THE PLACE#LYON » apparait, le participant peut utiliser son bon aux 
conditions suivantes : 
Offre valable hors promotions en cours, du 17 mai au 04 juin 2023, sur tous les 
articles, pour tout achat d’un minimum de 95€ dans la boutique THE PLACE#LYON sur 
présentation de ce coupon en caisse. Achat en une seule fois. Ce coupon ne donnera 
lieu à aucun remboursement, ni rendu de monnaie. Le montant de la réduction sera 
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déduit du prix marqué par escompte de caisse. Un seul coupon par achat et par 
personne, non cumulable avec les autres offres promotionnelles en cours. La société 
se réserve le droit de modifier ou annuler tout bon de réduction à tout moment, et 
sans préavis. Le participant peut également retenter sa chance autant de fois qu’il le 
souhaite pour remporter un bon d’achat, sous réserve d’un nouvel achat et d’avoir en 
sa possession un nouveau bulletin de jeu à gratter. 
 

- Si 1 couronne apparaît, le participant a gagné 1 café expresso (dans les points de vente 
Arctic Juice&café, Eatsalad, Brioche Dorée et RELAY). 
 

- Si 2 couronnes apparaissent, le participant a gagné 1 bon d’achat d’une valeur de 10€.  
 

- Si 3 couronnes apparaissent, le participant a gagné 1 bon d’achat d’une valeur de 20€. 
 
Les gagnants pourront utiliser directement leur bulletin de jeu gagnant comme bon d’achat 
lors de leur passage en caisse, en 1 seule fois (un seul passage en caisse) dans les magasins 
participants (liste ci-dessous) et selon les modalités et dates précisées sur le bulletin.  
 
Les bons d’achat de 10€ ou 20€ sont utilisables dans les enseignes suivantes : 
 
 
TERMINAL 1 - Zone publique : 

- RELAY 
 

TERMINAL 1 - Zone réservée : 
- Aelia Duty Free 
- Looping  
- Fnac 
- The Place #Lyon 
- RELAY 
- L’Occitane en Provence 
- Délices de Lyon  
- Victoria’s Secret 
- Maison DUFOUX 
- LEGO 

 
Les bons « café expresso offert » sont utilisables dans les enseignes suivantes : 

- Arctic Juice & café 
- Eatsalad 
- Brioche Dorée Terminal 1 
- RELAY Terminal 1 
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b. Concernant la dotation « un voyage au Royaume-Uni d’une valeur de 1000€ » : 
 
Le gagnant sera déterminé au moyen d’un tirage au sort en fin d’opération parmi l’ensemble 
des personnes ayant rempli le formulaire en ligne via le QR code inscrit sur le bulletin jeu. 
 
Le tirage au sort aura lieu à partir du 5 juin 2023 et dans un délai de 6 semaines à compter de 
cette date. 
 
Suite au tirage au sort, le gagnant sera informé par email et/ou téléphone indiqués sur son 
bulletin de participation. En cas de coordonnées inexactes ou de difficultés à lire des 
coordonnées du bulletin gagnant, la Société Organisatrice se réserve le droit de tirer au sort 
un (des) autre(s) gagnant(s) en remplacement. 
 
En cas d’impossibilité pour un gagnant de recevoir ou de profiter de son lot, il ne pourra pas 
en faire bénéficier une tierce personne et le lot redeviendra automatiquement la propriété de 
la Société Organisatrice, sans qu’aucune réclamation ou compensation financière ne soit 
possible. 
 
Article 6 : Données personnelles 
 
Les données à caractère personnel communiquées par les participants seront informatisées 
pour le traitement de la participation au jeu et pourront être conservées jusqu’à 12 mois 
après le début du jeu. 
Conformément à la loi du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 août 2004 sur l’informatique 
et les libertés, les participants disposent :  

- d’un droit d’opposition pour des motifs légitimes à ce que les données à caractère 
personnel les concernant fassent l’objet d’un traitement, 

- d’un droit d’accès et de rectification des données nominatives les concernant, qu’ils 
peuvent exercer sur demande écrite à : Aéroports de Lyon - Service Commerces - BP 
113 - 69125 Lyon-Saint Exupéry Aéroport. Aucun remboursement de frais d’envoi ne 
sera effectué pour cette demande. 

 
ARTICLE 7 : Acceptation du règlement 
 
Le fait de participer au présent jeu implique l’acceptation de ce règlement dans toutes ses 
conditions et à la renonciation à tout recours contre les décisions de la société organisatrice 
du jeu.  
 
ARTICLE 8 : Faculté de modification/suppression du jeu 
 
La société organisatrice se réserve la faculté de procéder à tout moment à la modification du 
jeu, à son interruption momentanée ou à sa suppression sans avoir à motiver sa décision et 
sans que la moindre indemnité puisse lui être réclamée de ce fait. Le jeu peut être annulé en 
cas de force majeure. 
 



 

 7 

ARTICLE 9 : Dépôt du règlement chez un Officier Ministériel 
 
La participation au présent jeu implique l’acceptation sans réserve du présent règlement. Il 
est déposé auprès de la SCP BONNAND à l’attention du Maître BONNAND, Huissier de justice, 
19 rue Domer 69007 LYON. 
 
Le règlement sera adressé gratuitement à toute personne qui en fera la demande : 

- dans l’une des boutiques de l’aéroport participantes 
- par voie électronique à l’adresse : contact@empreinte-conseil.fr 
- par courrier à l’adresse : Aéroports de Lyon - Service Commerces - BP 113 - 69125 

Lyon-Saint Exupéry Aéroport 
 
ARTICLE 10 : Loi applicable  
 
Le présent jeu est soumis à la loi française. Tous les litiges auxquels celui-ci pourrait donner 
lieu, concernant notamment sa validité, son interprétation ou son exécution, seront soumis à 
la compétence exclusive des tribunaux du ressort du TGI de Lyon. 
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ANNEXE : SUPPORTS DE COMMUNICATION 
 
 

AFFICHE DECAUX 
 

 
 
 

PAILLASSON 
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STICKER 
 

 
 

TOTEM 
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CARTES A GRATTER 
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